
Principes d’administration des médicaments : 
outil pour les aides-soignants

Avant d’administrer un médicament je vérifie les 5 BONS principes d’usage :

Après l’administration d’un médicament, je documente sur la fiche d’inscription et j’effectue la surveillance

S’assurer d’avoir en main le bon médicament en 
comparant le nom sur l’emballage ou l’étiquette 
avec celui inscrit dans les directives du professionnel

L’inscription de l’administration du médicament et la 
description de la condition de l’usager pré/per/post-
médication doivent être faites selon la procédure de 
l’établissement et les directives du professionnel

Vérifier la quantité de médicament à administrer 
inscrite dans les directives du professionnel

Vérifier l’heure d’administration inscrite dans les 
directives du professionnel

Suivre les directives du professionnel pour la 
surveillance à effectuer à la suite de l’administration 
du médicament

Vérifier le nom de l’usager sur l’étiquette et 
confirmer son identité en lui posant la question

Vérifier la voie d’administration inscrite dans 
les directives du professionnel 
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